Assurance Responsabilité Civile des Commissaires aux Comptes

Rappel des textes
Ordonnance n°2005-1126 du 08 septembre 2005 
Art. L 822-17 du Code de Commerce
« Les Commissaires aux Comptes sont responsables, tant à l’égard de la société que des tiers, des conséquences dommageables des fautes et négligences par eux commises dans l’exercice de leurs fonctions. Leur responsabilité ne peut toutefois être engagée à raison des informations ou divulgations de faits auxquelles ils procèdent en exécution de leur mission.
Il ne sont pas civilement responsables des infractions commises par les dirigeants et mandataires sociaux sauf si, en ayant eu connaissance, ils ne les ont pas mentionnées dans leur rapport à l’assemblée générale ou à l’organisme compétent mentionnés à l’article L 823-1 du Code de Commerce ».
Rappel historique

· Jusqu'en 2004, notre profession était couverte au titre de la responsabilité civile à hauteur de 914 700 € par sinistre et par assuré (contrat de lère ligne). Les primes étaient calculées par l'assureur en fonction du nombre de commissaires aux comptes inscrits (cotisation fixe) et du chiffre d'affaires de la profession (cotisation proportionnelle).

· Au 1er janvier 2004, cette garantie de 1ère ligne a été portée à 1 000 000 € et il a été mis en place une couverture supplémentaire de 1 500 000 € par sinistre et par assuré (contrat de 2ème ligne). Les primes étaient calculées par l'assureur de la même façon que ci-dessus.

· Ainsi, la couverture des risques professionnels au titre de la responsabilité civile s'élevait jusqu'alors à 2 500 000 € par sinistre et par assuré (1ère et 2ème lignes cumulées). Une couverture de 76 000 €, dite Défense Pénale, était prévue dans le cadre de la lère ligne, afin de faire face aux frais de défense (avocats, experts...) liés aux litiges à caractère pénal.

Au 1er janvier 2007, un contrat de 3ème ligne a été souscrit. 

Cette 3ème ligne a apporté une couverture complémentaire de 3 500 000 € par sinistre, par mandat et par an, s'ajoutant aux 2 500 000 € des 1ère et 2ème  lignes cumulées.

Cette nouvelle couverture a également fait l'objet d'une prime fixe arrêtée avec l'assureur. 
Enfin, la garantie « Défense Pénale » susvisée a été portée de 76 000 € à 150 000 € à compter du ler juillet 2006, pour un complément de prime peu significatif afin d’étendre la prise en charge des frais de défense y compris pour les procédures AMF.   
Les évolutions actuelles  
Tout d'abord, les primes perçues par l'assureur, même si elles sont toujours appelées auprès de la profession en fonction du nombre de commissaires aux comptes et du chiffre d'affaires réalisé, sont désormais établies pour les 3 lignes sur la base d'un montant fixe et forfaitaire, les coûts faisant l'objet d'une affectation sur un compte spécifique dans les livres de la C.N.C.C.

Avec le nouveau système, les primes fixes et forfaitaires concernant les 1ère et 2ème  lignes cumulées ont été maintenues sans augmentation entre 2005 et 2006, et ont augmenté de 0,71 % en 2007.
Les primes ont baissé en 2008 et ont été fixées dans le cadre d'un engagement sur 2 ans (2008-2009).

En outre, suite à l'analyse de l'évolution des réclamations et des condamnations récentes, il a semblé opportun aux instances nationales d'offrir à l'ensemble de la profession une assurance basée sur des garanties davantage adaptées aux enjeux actuels.
C’est pourquoi, un groupe de travail en concertation avec le Comité Paritaire est chargé d’optimiser la couverture d’assurance notamment pour les dossiers pénaux et AMF.  
Garanties complémentaires de Responsabilité Civile Professionnelle
Si vous souhaiteriez profiter de garanties supplémentaires au-delà de la couverture globale ainsi apportée (6 000 000 €) par le programme d’assurance de la C.N.C.C, il vous incombe, bien entendu, d'étudier avec votre courtier  les modalités de mise en œuvre de garanties au-delà des conditions des contrats souscrits par la C.N.C.C.
Sophiassur propose des garanties complémentaires pour toute l’activité, des clients dénommés et des missions ponctuelles qui s’exercent en complément et/ou après épuisement des garanties souscrites par la C.N.C.C au profit de ses membres.  
